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Monsieur Laurent MOSAR
Président de la Chambre des Députés

Luxembourg

Luxembourg, le 14 janvier 2010
Monsieur le Président,

Par la présente, je vous prie de bien vouloir transmettre la présente question parlementaire urgente à Monsieur le Ministre de l’Economie et du Commerce extérieur ainsi qu’à Monsieur le Ministre du Travail et de l’Emploi.
Par le biais d’une interview diffusée ce matin même par RTL Radio, Monsieur le Ministre du Travail et de l’Emploi a fait des déclarations concernant d’éventuelles négociations en vue de la reprise de la société Brasserie de Luxembourg Mousel-Diekirch S.A.
Dès lors, j’aimerais savoir si le gouvernement luxembourgeois a connaissance de telles négociations ? Le cas échéant, est-ce que le gouvernement a l’intention de s’impliquer activement dans ces négociations pour favoriser une solution luxembourgeoise ?
Aussi, j’aimerais savoir si la ou les sociétés intéressées par une reprise de la société Brasserie de Luxembourg Mousel-Diekirch S.A. sont de nationalité luxembourgeoise, voire s’il s’agit d’entreprises issues du secteur brassicole national ? Dans ce cas, ne serait-il pas opportun de favoriser une solution nationale en vue de fonder une « brasserie nationale » ?
Monsieur le Ministre du Travail et de l’Emploi peut-il me renseigner si dans le contexte d’une reprise de la société Brasserie de Luxembourg Mousel-Diekirch S.A. par une autre société les emplois des 63 salariés concernés pourraient être préservés ?
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.

Claude Haagen
Député
